
SE PRÉPARER
à la généralisation de 
la facturation électro-
nique en France à par-
tir de mi-2024.

AUTOMATISER
votre comptabilité pour 
décharger les équipes et 
accélérer les traitements. 
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RESPECTER
les obligations de la loi LME 
précisant les délais de paie-
ment des fournisseurs. 

DIMINUER
drastiquement les sollicitations 
fournisseurs en leur donnant 
de la visibilité sur le traitement 
de leurs factures et paiements.

SE METTRE
d’ores et déjà en conformité 
avec la réglementation relative 
à la facture électronique (piste 
d’audit fi able, signature électro-
nique, archivage, etc.).

MAÎTRISER 
les multiples canaux, pra-
tiques et outils pour la collecte 
et la gestion des factures four-
nisseurs, en s’appuyant sur un 
partenaire de confi ance. 

RÉDUIRE
le nombre de factures sans 
commandes, source d’erreurs 
et de dépenses imprévues.
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 DIRECTEURS ET RESPONSABLES FINANCIERS
      Relevez vos défi s du quotidien !


